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Initiative binationale de recherche et de surveillance 2008
Les partenaires du plan d’aménagement panlacustre du lac Ontario 
apporteront des changements profonds quant au réseau trophique in-
férieur du lac. Cette année, les organisations faisant partie du plan 
d’aménagement panlacustre travailleront ensemble sur une enquête 
scientifique détaillée du lac qui se concentrera sur :
• le réseau trophique inférieur et son lien avec la baisse des popula-

tions de poissons, en incluant les effets des espèces envahissantes 
et le bas niveau de nutriants; 

• la compréhension des changements dans la dynamique du lac, 
ce qui a mené au niveau relativement bas de nutriants en haute 
mer jumelé à un niveau plus élevé de nutriants dans les zones 
sublittorales;

• la situation des legs et des nouveaux polluants chimiques et leurs 
effets sur le lac.

L’évaluation du réseau trophique inférieur du lac Ontario faite en 2003 
s’est concentrée principalement sur les eaux sublittorales et a con-
firmée le fait que des espèces d’eau douce envahissantes comme les 
moules zébrées et quagga, le cladocère épineux et la puce d’eau en 
hameçon causent des ruptures du réseau trophique inférieur. Les sci-
entifiques s’inquiètent du fait que ces envahisseurs pourraient réduire les réserves de nourriture des zooplanctons 
indigènes et d’autres espèces de poissons. Les moules quagga dominent le fond du lac jusqu’à une profondeur de plus 
de 90 mètres (environ 300 pieds) et sont plus concurrentiels que les organismes indigènes tels que Diporeia pour les 
aliments. Diporeia est un organisme vivant dans les grandes profondeurs, qui est aussi une source importante de 
nourriture dont dépendent les petits  poissons. Le déclin de Diporeia  est si rapide que les scientifiques croient que cet 
organisme important pourrait risquer de disparaître complètement de l’écosystème du lac Ontario. 

L’évaluation du réseau trophique inférieur du lac Ontario de 2003 a aussi révélé que la communauté de poissons de 
haute mer du lac Ontario est limitée en nutriants. Les bas niveaux de nutriants sont responsables de la réduction de 
production d’algues en haute mer. D’un autre côté, la surveillance des zones sublittorales du lac Ontario montre qu’il 
y a un retour des conditions riches en nutriants, qui existaient dans les années 1960 et au début des années 1970 près 
de la rive. La réémergence de lits étendus de Cladophora, …suite à la page 2
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On peut remarquer une augmentation des fleurs 
d’eau de cyanobactéries dans les baies et les maré-
cages près du lac Ontario et dans la partie nord du 
fleuve Saint-Laurent. Des chercheurs du Canada et 
des états-Unis travaillent pour trouver la raison de 
cette augmentation.

On sait que les algues bleu-vert produisent naturelle-
ment des toxines. Les températures chaudes, beau-
coup de nutriants et des eaux calmes peuvent repro-
duire les conditions idéales à la propagation rapide 
des cyanobactéries, produisant ainsi des fleurs d’eau 
nuisibles sur les plans d’eau. En plus des problèmes 
esthétiques, les substances toxiques présentent une 
menacent pour la santé des plantes, animaux et des 
gens qui pourraient entrer en contact avec ces fleurs 

d’eau. Les fleurs d’eau restent à la surface jusqu’à ce 
que le vent, une vague ou des précipitations brisent la 
couche à la surface.

Les moules envahissantes et le développement 
urbain sont les principales causes de l’augmentation 
de nutriants qui pourraient être le facteur clé de la 
propagation de ces fleurs d’eau. Les moules envahis-
santes filtrent, de manière sélective, les algues de 
qualité supérieure et laissent de côté les cyanobac-
téries. Cette situation a causé un décalage entre la 
population d’algues du lac et la proportion beaucoup 
plus importante de cyanobactéries, ce qui peut être 
un autre facteur qui augmente la propagation de ces 
dangereuses fleurs d’eau.

Des enquêtes seront effectuées afin de comprendre 
les dynamiques des substances nutritives dans le 
lac comme élément de l’initiative binationale de 
recherche et de surveillance du lac Ontario 2008. 
Cette étude fournira des renseignements techniques 
qui aideront les gestionnaires du lac à prendre des 
décisions éclairées sur la gestion des substances 
nutritives.

Pour plus de renseignements sur les cyanobactér-
ies et les précautions que vous devez prendre si 
vous voyez des fleurs d’eau, visitez le www.ene.gov.
on.ca/cons/5087.pdf.

Les fleurs d’eau de cyanobactéries

Fleurs d’eau de cyanobactéries.  
Source : Pêches et Océans Canada

En 2008, les scientifiques du Canada et 
des É.-U. collaborent à une recherche 
scientifique intense et innovatrice dans le 
lac Ontario. Source: USEPA.
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Le niveau de l’eau et l’écosystème du lac Ontario

•	 Initiative	binationale	
de	recherche	et	de	
surveillance	2008

•	 Le	niveau	de	l’eau	et	
l’écosystème	du	lac	
Ontario

Suite de la page 1… qui brisent et encrassent la côte est de 
plus en plus grave. La Cladophora est une longue algue verte 
capillaire qui s’attache aux rochers et à d’autres surfaces 
dures. Une augmentation des fleurs d’eau de cyanobactéries a 
été remarquée dans les baies autour du lac. La réduction des 
niveaux de nutriants en haute mer et la preuve d’un retour à 
des conditions riches en nutriants près de la rive créent une 
confusion sur la meilleure façon de gérer les concentrations 
de phosphore dans le lac.

Pendant la campagne d’exploration de 2008, des scientifiques 
du Canada et des états-Unis prendront en charge une étude 
de grande envergure portant sur le lac Ontario afin de com-
prendre plus en détails les défis auxquels les gestionnaires 
feront face dans l’avenir. Les scientifiques examineront le 
rôle des moules envahissantes dans la restriction du mouve-
ment des nutriants de la côte aux eaux de haute mer. Une sur-
veillance accrue des rivières et des ruisseaux sera entreprise 
afin de mesurer plus précisément les quantités de polluants et 
de nutriants dans le lac et d’évaluer leurs effets sur la qualité 
de l’eau de la côte. La situation du réseau trophique inférieur 
sera évaluée afin de déterminer si les conditions se sont amé-
liorées ou détériorées depuis 2003. Une évaluation globale de 
la population de truites du lac sera menée afin de déterminer 

si la reproduction de ces poissons est autosuffisante pour leur 
population et si leur nombre est stable, en augmentation ou 
s’il continue d’être une situation inquiétante.

Des méthodes relativement nouvelles seront utilisées afin 
d’évaluer les relations prédateur-proie. Ces études aideront à 
déterminer les relations entre les communautés de poissons et 
les changements du réseau trophique inférieur. Une partie de 
l’étude intensive du lac Ontario 2008 portera sur l’application 
et l’examen de méthodes et d’instruments de surveillance 
de haute technologie. L’étude portera aussi sur l’élaboration, 
l’amélioration et l’application du modèle d’écosystème du lac 
Ontario afin d’intégrer les renseignements de la recherche et 
de la surveillance pour en faire un outil prédictif qui pourra 
faciliter les prochaines décisions d’aménagement.

La portée du travail entrepris pour le lac Ontario est bien au 
dessus des capacités et des ressources de toute organisation 
unique. Le plan d’aménagement panlacustre du lac Ontario 
a seulement fourni un véhicule permettant d’amener les 
partenaires nécessaires à travailler ensemble pour la recher-
che et la surveillance nécessaires pour mieux comprendre les 
défis qui se trouvent dans cet important plan d’eau. ♦

Initiative binationale de recherche et de surveillance 2008

C’est cette année que se terminent les efforts acharnés de 
la Commission mixte internationale, qui révise le plan de 
réglementation pour la gestion du niveau de l’eau et du ruis-
sellement des lacs Ontario et Saint-Laurent. Le plan final 
sera crucial pour les futures activités de restauration de 
l’écosystème implanté par le plan d’aménagement panlacus-
tre et plusieurs communautés des environs du lac.

Les écosystèmes de la côte dépendent des dérangements 
naturels comme les fluctuations du niveau de l’eau afin de 
fonctionner. La côte du lac Ontario peut prendre diverses 
formes, allant de marécages en pente douce aux plages 
et aux barres de sables en passant par des roches abruptes 
et des falaises de sable. Tout le long de cette côte, les fluc-
tuations naturelles du niveau de l’eau se produisent et sont 
vitales afin de maintenir les processus importants qui créent 
et entretiennent ces différents types de côtes. Les fluctua-
tions naturelles du niveau de l’eau affectent constamment les 
milieux humides de la côte et du littoral et les communautés 
biologiques répondent par l’évolution d’un groupe riche et 
dynamique d’espèces. 

Quiconque est intéressé à l’écosystème du lac Ontario doit 
comprendre l’importance de la fluctuation naturelle du 
niveau de l’eau. Ces fluctuations se sont produites dans tous 
les Grands-Lacs depuis leur formation. Elles sont le résultat 
de plusieurs facteurs naturels et, plus récemment, ont été in-
fluencés par les activités humaines. Les facteurs naturels pri-
maires qui affectent le niveau de l’eau sont les précipitations, 
l’écoulement du bassin de drainage, l’évaporation de surface 
du lac, l’affluence et l’effluence. Les facteurs humains qui af-
fectent le niveau de l’eau sont les dérivations dans ou hors 
du bassin de drainage, la consommation d’eau, le dragage 
des canaux d’évacuation et les variations de l’écoulement. 
Le niveau de l’eau du lac Ontario dépend de la capacité 

d’emmagasinement du lac, de la quantité d’alimentation en 
eau reçue, des caractéristiques d’écoulement et des opéra-
tions des structures de variation du fleuve Saint-Laurent.

Il y a trois types de fluctuations naturelles du niveau de 
l’eau dans le lac Ontario : les fluctuations à long terme (sur 
plusieurs années), saisonnières (sur un an) et à court terme 
(moins d’une heure à quelques jours). Les fluctuations à 
long terme sont le résultat des tendances de température et 
ont plus de conséquences sur les éléments de la côte comme 
les plages de sable ou de galets, les marécages et les baies. 
Les fluctuations saisonnières, quant à elles, reflètent le cycle 
hydrologique annuel caractérisé par une grande alimentation 
en eau au printemps et au début de l’été et par une plus petite 
alimentation pour le reste de l’année. Ce cycle saisonnier est 
important pour l’habitat des poissons et des autres espèces 
sauvages, pour la restauration des plages et des dunes de sable 
et d’appuyer diverses activités humaines comme la navigation 
de plaisance. Les fluctuations à court terme peuvent durer de 
moins d’une heure à quelques jours et sont causées par les 
conditions météorologiques. L’effet des différences de vent, 
de température et de pression barométrique au dessus de la 
surface du lac crée des débalancements temporaires dans le 
niveau de l’eau à l’une ou l’autre des extrémités du lac, ce 
phénomène est appelé seiche. Ces augmentations de niveau à 
court terme peuvent produire des inondations ou une érosion 
anormale qui peuvent affecter de façon importante le cara-
ctère et la qualité des communautés aquatiques et de la côte 
du lac.

Permettre une portée plus naturelle et des modèles à long 
terme des fluctuations du niveau de l’eau fournirait une oc-
casion de vraiment restaurer l’écosystème du lac Ontario. ♦
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•	 Produits	chimiques	
nouveaux	
préoccupants

•	 La	collecte	des	
produits	pharmaceu-
tiques	a	été	un	succès

Produits chimiques nouveaux préoccupants
Le terme « produit chimique nouveau préoccupant » a été 
utilisé afin de décrire diverses classes de composés incluant 
les ignifugeants bromés, les substances perturbatrices du 
système endocrinien, les produits pharmaceutiques et de 
soins personnels.

Les ignifugeants bromés sont partout autour de nous. Ils sont 
utilisés dans la fabrication des textiles, de la mousse de poly-
uréthane, du plastique acrylonitrile butadiène styrène (ABS), 
des matériaux de construction et des composants élec-
triques comme les ordinateurs ou les télévisions. Les ignifu-
geants bromés réduisent énormément les risques d’incendie. 
Malheureusement, ils sont aussi extrêmement mobiles dans 
l’environnement et sont maintenant reconnus comme étant 
des polluants organiques persistants dans le monde entier. On 
remarque que les quantités augmentent chez les truites du lac 
Ontario et même dans les environs des régions éloignées de 
l’arctique.

Des rapports récents ont détecté certaines substances per-
turbatrices du système endocrinien et des produits pharma-
ceutiques dans les eaux de surface, en particulier dans des 
régions préoccupantes comme Hamilton Harbour. Les sub-
stances perturbatrices du système endocrinien (SPSE) sont 
des produits chimiques qui imitent ou bloquent, de diverses 
manières, les récepteurs d’hormones. On peut les retrouver 

dans plusieurs produits pharmaceutiques et de soins person-
nels. Les SPSE sont présents, entre autres, dans les contra-
ceptifs hormonaux, les détersifs contenant des nonylphénol 
éthoxylates et des composants du plastique comme le bis-
phénol A. Dans l’environnement aquatique, on peut retrouver 
des médicaments comme des antibiotiques, des antidépres-
seurs, des régulateurs de lipides, des analgésiques et des anti-
inflammatoires. Pour ce qui est des produits de soins per-
sonnels, on peut retrouver des substances parfumées (muscs 
synthétiques), des agents antimicrobiens (ex. triclosan), des 
détersifs, des agents de surface et des agents cosmétiques. 
Ces substances sont déchargées tous les jours dans les eaux 
usées des ménages et passent dans les usines de traitement 
des eaux usées pour se retrouver dans l’environnement. En 
ce moment, nous ne pouvons pas dire clairement si les SPSE 
et les produits pharmaceutiques sont préoccupants pour le lac 
Ontario.

Les prochaines évaluations de la présence et des effets po-
tentiels des produits chimiques nouveaux préoccupants seront 
l’une des priorités de l’initiative binationale de recherche et 
de surveillance du lac Ontario 2008. Le plan d’aménagement 
panlacustre continue de surveiller, d’appuyer et d’évaluer les 
recherches scientifiques sur ces contaminants toxiques ou 
bioaccumulatifs qui peuvent causer des dégradations pour 
tout le lac. ♦ 

La collecte des produits pharmaceutiques a été un succès
Les produits pharmaceutiques ont été identifies comme 
étant des produits chimiques nouveaux préoccupants pour 
nos voies maritimes et le lac Ontario. Certains points 
d’eau municipaux ont été testés pour identifier des pro-
duits chimiques qui ne font pas l’objet de normes pour les 
traiter ou les faire disparaître des eaux usées ou de l’eau 
potable.

Des sondages montrent qu’environ la moitié des améric-
ains vidangent des pilules inutilisées dans les toilettes. 
Puisque les usines de traitement des eaux usées ne sont 
pas faites pour filtrer les médicaments, les antibiotiques, 
les antidépresseurs et les médicaments pour le cœur, ces 
substances sont donc présentes, en petites quantités, dans 
les systèmes d’eau douce, y compris dans les Grands 
Lacs. Les recherches suggèrent que certains médicaments 
pourraient causer des dommages écologiques. Cependant, 
jusqu’à aujourd’hui, les scientifiques n’ont trouvé aucune 
preuve d’effets indésirables sur la santé humaine prov-
enant des produits pharmaceutiques présents dans 
l’environnement (www.epa.gov/ppcp).

Le Center for Environmental Information, en collabora-
tion avec les villes de Rochester et le comté de Monroe, 
à New York, ont fait la collecte des produits pharma-
ceutiques. Lors de la journée de la terre de 2008, plus 
de 42 000 pilules ont été ramassées en plus de médica-
ments liquides et en inhalateurs, représentant près de 60 
000 doses. Ces derniers ont été envoyés à Niagara Falls, 
New York, afin d’y être incinérés dans des incinérateurs 
de déchets dangereux. Une deuxième collecte a eu lieu en 
juin à Rochester et le programme planifie de s’étendre à 

d’autres régions du réseau hydrologique du lac Ontario.

Collecte des produits pharmaceutiques, Jour de la Terre 
2008, Monroe County, NY. Credit: T. Sinclair, Monroe 
County Dept. of Environmental Services.
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•	 Gestion	des	espèces	
aquatiques	envahis-
santes	du	lac	Ontario

•	 Un	nouvel	envahisseur	
des	Grands	Lacs	:	la	
crevette	rouge	sang

Le bassin des Grands-Lacs est un point chaud en Amérique 
du nord pour l’introduction d’espèces aquatiques envahis-
santes (EAE). Plus de 182 espèces aquatiques exotiques ont 
été reportées dans les Grands Lacs. En moyenne, une nou-
velle espèce envahissante est identifiée chaque sept mois. Les 
organismes fédéraux, de l’état et provinciaux des environs du 
lac Ontario ont des programmes de protection de la biodivers-
ité aquatique du lac pour se défendre contre les menaces des 
EAE, c’est-à-dire des ruptures dans le réseau trophique infér-
ieur, l’introduction de maladies, une altération de l’habitat et 
le déclin de la diversité spécifique.

Prévenir l’introduction et la propagation des EAE 

La prévention de l’introduction des espèces potentielle-
ment dangereuses est la manière la plus rapide et efficace 
de réduire la menace de EAE. Le centre d’expertise pour 
analyse des risques aquatiques (CEARA) de Pêches et 
Océans Canada travaille à l’identification d’espèces à risque 
élevé potentiels et des voies d’introduction. Les analyses de 
risque sont complétées en ce qui concerne la carpe asiatique, 
le poisson à tête de serpent, le crabe chinois à mitaines et la 
crevette rouge sang. En 2008, le CEARA mènera une analyse 
des risques pour le nasse de Nouvelle-Zélande dans les eaux 
canadiennes. En connaissant à l’avance et en analysant le 
risque biologique potentiel des EAE, des renseignements sont 
fournis sur les vecteurs que ces futurs envahisseurs poten-
tiels pourraient utiliser et, par cela, nous avons l’occasion de 
prévenir leur introduction et leur propagation.

La septicémie hémorragique virale (SHV), une maladie 
mortelle chez les poissons, est causée par un virus envahis-
sant et des cas de cette maladie ont été confirmés dans le lac 
Ontario en mai 2006. Cette maladie peut avoir des effets très 
néfastes sur la population de poissons. Afin de prévenir ou 
au moins de retarder la propagation du SHV à d’autres états, 
le U.S. Department of Agriculture’s Animal and Plant Health 

Inspection Service a statué un décret fédéral en 2006. Le 
décret interdit l’importation de certaines espèces de pois-
sons vivants de l’Ontario et du Québec aux états-Unis et 
prévient le mouvement interétatique de ces espèces pour les 
huit états de la frontière des Grands Lacs. Le New York State 
Department of Environmental Conservation (NYSDEC) a 
rapidement évalué l’étendue du SHV chez les poissons et a 
implanté une réglementation en 2007 afin de restreindre le 
mouvement des poissons-appâts et le stockage de poissons 
provenant des régions infectées.

La planification de l’analyse des risques et maîtrise des 
points critiques (HACCP) est un outil de gestion utilisé afin 
d’identifier les risques et de se concentrer sur les procédures 
pour la prévention de l’introduction et de la propagation des 
espèces aquatiques exotiques. Le U.S. Fish and Wildlife 
Service (USFWS) et le NY Sea Grant dirigent les ateliers de 
planification du HACCP pour les organisations de ressources 
naturelles, les écloseries et l’industrie des appâts dans les en-
virons du nord-est des états-Unis.

Le ministère des Pêches et Océans Canada (MPO), en col-
laboration avec Transports Canada et certains établisse-
ments d’enseignement, a commencé une étude de deux ans 
afin d’examiner les eaux de ballast des navires domestiques 
et commerciaux, communément appelés cargos hors mer, qui 
sont un moyen d’introduire ou de propager les EAE dans le 
bassin des Grands Lacs. L’étude analysera les mouvements 
géographiques des cargos hors mer dans le système de la 
voie maritime du Saint-Laurent et des Grands Lac pendant 
trois ans afin de déterminer la quantité et le lieu où se rendent 
les eaux de ballast. Des échantillons d’eaux de ballast seront 
aussi prélevés dans environ 75 cargos hors mer pendant deux 
ans afin de déterminer les types d’organismes transportés par 
ces navires. Les résultats du projet seront ensuite utilisés afin 
de déterminer si des règlements sont nécessaires pour gérer 
les eaux de ballast domestiques.

Gestion des espèces aquatiques envahissantes du lac Ontario

Un nouvel envahisseur des Grands Lacs : la crevette rouge sang
La crevette rouge sang (Hemimysis anomala) a été découverte dans 
le lac Ontario près d’Oswego à New York en 2006. Native de la mer 
d’Azov, de la mer noire et de la mer caspienne, elle a probablement 
été introduite par l’eau de ballast rejetée par les navires transocéa-
niques. La crevette rouge sang n’habite généralement pas les eaux 
peu profondes (0 à 50 mètres) dans des régions rocheuses ou aux 
environs de structures faites par l’homme. C’est un omnivore qui 
se nourrit d’une variété de plus petits zooplanctons et d’algues. La 
crevette rouge sang peut compétitionner avec de jeunes poissons et 
a été retrouvée dans la chaîne alimentaire de plus gros poissons. En 
2007, le Lake Ontario Hemimysis Group a convenu pour la première 
fois de prioriser et de coordonner ses efforts de surveillance et de 
discuter des effets possibles des crevettes rouge sang sur le réseau 
trophique du lac Ontario. Plusieurs des participants (l’OMNR, 
le MPO, l’USGS, le SUNY, l’USFWS et le Shaw Environmental 
Group) ont prélevé des échantillons durant la saison sur le terrain de 
2007 afin de déterminer l’ampleur de la propagation de la crevette 
rouge sang dans la lac Ontario. Pour plus de renseignements sur la 
crevette rouge sang et les endroits où on peut en retrouver, veuil-
lez vous rendre au : www.glerl.noaa.gov/hemimysis/hemi_reports.
html. Nous continuerons de surveiller et d’évaluer les effets de cette 
espèce en 2008.

Une crevette rouge sang  (magnifiée) Source 
: S. Pothoven, Great Lakes Environmental 
Research Laboratory, NOAA.
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•	 Gestion	des	espèces	
aquatiques	envahis-
santes	du	lac	Ontario	
suite…

Détection et surveillance 

Bien que la prévention soit l’approche la plus efficace au 
problème des espèces envahissantes, la détection rapide 
de nouvelles EAE est cruciale pour l’éradication ou le con-
trôle de la propagation des espèces. La surveillance de lieux 
et l’émission de rapports sont aussi vitales pour prévenir la 
propagation des envahisseurs aquatiques. Lorsqu’on iden-
tifie des voies à haut risque ou souvent empruntées pendant 
les activités de surveillance, on peut concentrer la portée de 
nos efforts sur ces voies. Les efforts de surveillances com-
prennent :

• En 2007 et 2008, l’USFWS a sondé le lac et divers 
bassins tributaires afin d’évaluer la distribution ac-
tuelle de la nasse de Nouvelle-Zélande dans le sud-est 
du lac Ontario. De plus, des panneaux de signalisation 
publiques indiquant la présence potentielle d’EAE ont 
été placés dans 49 points d’accès à la pêche entre la 
rivière Niagara et la rivière Salmon à New York, grâce 
aux efforts concertés de l’USFWS, du NYSDEC et du 
NY Rivers United. La nasse de Nouvelle-Zélande a été 
découverte dans le lac Ontario en 1991 et dans deux 
bassins tributaires de New York en 2007. 

• En 2008, le MPO mènera une enquête sur la commu-
nauté aquatique d’Hamilton Harbour, qui comprendra 
aussi la surveillance et la détection des EAE. D’autres 
efforts impliquant une collaboration entre le MPO et 
Transports Canada pour la surveillance et l’évaluation 
de méthodes qui réduiraient les risques d’introduction 
des EAE par des navires transocéaniques qui passent par 
la voie maritime du Saint-Laurent et des Grands Lacs. 
Le Canada et les états-Unis continuent leurs efforts 
communs pour améliorer le règlement sur le contrôle 
et la gestion de l’eau de ballast grâce à un programme 
conjoint qui inspecte la documentation et les mesures 
de salinité de l’eau de ballast afin d’en assurer la con-
formité. En plus du programme d’échantillonnage scien-
tifique afin de surveiller l’efficacité des règlements sur la 

gestion de l’eau de ballast, des projets de 2006 et 2007 
comprenaient l’évaluation de saumure à haute teneur en 
sel comme nouvelle solution de traitement de l’eau de 
ballast.

Contrôle et gestion des EAE

Lorsqu’un EAE s’établit dans un nouvel endroit et que sont 
éradication n’est plus possible, il faut se concentrer sur la 
minimisation de ses effets par le contrôle et la gestion.

Le contrôle des lamproies marines est l’un des programmes 
de contrôle des EAE les plus réussi dans les Grands Lacs. 
Mené par la Commission des pêcheries des Grands Lacs en 
collaboration avec le MPO, l’USFWS et l’U.S. Army Corps 
of Engineers, le programme de contrôle utilise plusieurs tech-
niques comme l’évaluation de la population, l’application de 
lampricides, d’obstacles, des trappes à lamproies et la tech-
nique de lâcher de mâles stériles.

Portée et éducation

La conscientisation du public aux problèmes causés par les 
EAE est la clé. Cependant, la tâche est colossale puisqu’il 
faudrait atteindre chaque personne dont l’activité pourrait af-
fecter l’environnement naturel. La collaboration, la coopéra-
tion et la coordination entre les organismes fédéraux, de l’état 
et provinciaux, les gouvernements locaux, les entités tribales 
et les secteurs public et privé sont nécessaires. Pour y arriver, 
les organisations ont élaboré des sites Web contenant de 
l’information, font des ateliers et créent des matériaux pour 
rejoindre le public. 

Pour plus d’information sur les EAE :
• U. S. Federal Aquatic Nuisance Species (ANS) Task 

Force 
www.anstaskforce.gov

• ANS Task Force HabitattitudeTM Initiative
www.habitattitude.net

• ANS Task Force Stop Aquatic Hitchhikers Campaign 
www.protectyourwaters.net

• U.S. Fish and Wildlife Service Aquatic Nuisance 
Species Home Page 
www.fws.gov/contaminants/ANS/ANSSpecies.cfm

• Direction des sciences de l’environnement de Pêches et 
Océans Canada 
www.dfo-mpo.gc.ca/science/environmental-environne-
ment/invasive_e.htm

• Centre d’expertise pour l’analyse des risques aquatiques 
de Pêches et Océans Canada 
www.dfo-mpo.gc.ca/science/ceara

• La Fédération des Pêcheurs et Chasseurs de l’Ontario 
www.invadingspecies.com

Surveillance de l’eau de ballast. Source : Pêches et Océans 
Canada.

Gestion des espèces aquatiques envahissantes du lac Ontario 
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•	 La	réintégration	de	
l’anguille	d’Amérique	
dans	l’écosystème	du	
lac	Ontario

L’anguille d’Amérique est une partie importante de la bio-
diversité du lac Ontario et un indicateur de la santé de 
l’écosystème. C’est un prédateur important qui fournit un 
équilibre de la communauté de poissons en plus d’avoir une 
valeur importante comme poisson comestible pour les pê-
cheurs commerciaux et Amérindiens. Malheureusement, les 
anguilles d’Amérique sont en train de voir leur population 
décliner depuis longtemps et sont maintenant sur le bord de 
disparaître complètement du lac Ontario. À cause des inquié-
tudes concernant la population globale de cette espèce rare 
et précieuse, des efforts de réintégration internationaux in-
cluant les gouvernements provinciaux, d’état et fédéraux sont 
mis en œuvre en collaboration avec d’autres partenaires de 
l’industrie.

Les anguilles d’Amérique du lac Ontario ont migré à plus 
de 6 000 km (3 728 milles) afin de rejoindre les autres, qui 
sont d’aussi loin que le Groenland et le nord de l’Amérique 
du Sud dans la seule frayère du monde, la mer des Sargasses 
située dans l’océan atlantique. Après leur éclosion, les jeunes 
anguilles dérivent avec les courants de l’océan et migrent 
ensuite vers les eaux douces et des côtes marines sur leur par-
cours. Les anguilles se nourrissent et grandissent pendant 10 
à 25 ans avant de retourner migrer dans la mer des Sargasses 
afin de pondre, complétant ainsi leur cycle de vie inhabituel.

Le nombre d’anguilles d’Amérique qui se rendent au lac 
Ontario a extrêmement diminué, passant de plus d’un million 
par année dans les années 1980 à tout juste 15 000 par année 
depuis 1997. Durant la même période, la pêche commerci-

ale des anguilles a connu une baisse aussi dramatique dans 
le lac Ontario, la partie supérieure du fleuve Saint-Laurent et 
partout sur leur parcours. L’anguille d’Amérique est mainten-
ant considérée comme étant une espèce en voie de disparition 
selon la nouvelle Loi sur les espèces en péril de la province 
de l’Ontario.

La longue durée de vie de l’anguille d’Amérique, en plus de 
la distance à parcourir pour la migration les rend suscept-
ibles aux effets cumulatifs d’une panoplie de facteurs. Les 
barrages ont bloqué les anguilles dans leur migration par la 
partie supérieure des rivières et les turbines peuvent les tuer 
lorsqu’elles migrent en aval. Les récoltes de pêche commerci-
ale en Amérique du Nord peuvent avoir contribué à leur dim-
inution. Les contaminants peuvent affecter leur fertilité et 
leur survie. La récolte des algues peut avoir réduit leur habitat 
d’éclosion. Les changements de courants dans l’océan à cause 
des changements climatique peuvent empêcher la migration.

La réintégration de l’anguille d’Amérique implique un 
effort coordonné afin de surmonter ces facteurs complexes. 
De nouvelles échelles à anguilles ont été installées dans le 
fleuve Saint-Laurent par la New York Power Authority et 
Hydro-Québec pour permettre la migration en amont. La 
compagnie Ontario Power Generation, en collaboration avec 
le ministère des ressources naturelles de l’Ontario, a pourvu 
près de 500 000 jeunes anguilles d’Amérique près des bar-
rages hydroélectriques du fleuve Saint-Laurent. Une nouvelle 
initiative prévue pour 2008 consistera à capturer des anguil-
les matures et à les transporter en amont près des structures 
hydroélectriques. La récolte commerciale et sportive des an-
guilles d’Amérique est interdite en Ontario et dans l’état de 
New York et elle est restreinte au Québec. Un plan de réinté-
gration pour le Canada et un nouveau plan pour l’Amérique de 
Nord permettront de coordonner les efforts de réintégration. 

L’intérêt international et l’investissement fournissent un 
espoir pour l’avenir de l’anguille d’Amérique. Ce poisson con-
stitue un lien unique entre les écosystèmes de l’océan atlan-
tique, du fleuve Saint-Laurent et du lac Ontario. La situation 
de l’anguille d’Amérique fournit une indication de la situation 
de l’ensemble de la biodiversité aquatique et du succès des 
efforts joints pour protéger une espèce unique. ♦

La réintégration de l’anguille d’Amérique dans l’écosystème du lac 
Ontario

Distribution globale de l’anguille d’Amérique. (Pêches et 
Océans Canada, Anguille d’Amérique, Monde aquatique.) 
(Reproduit avec la permission de Sa Majesté la reine du chef 
du Canada 2006).

Nombre moyen d’anguilles utilisant l’échelle à anguilles 
par jour,  chaque année de 1974 à 2007. L’échelle est située 
au barrage hydroélectrique R.H. Saunders à Cornwall, en 
Ontario.
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•	 La	pêche	sportive	dans	
le	lac	Ontario	profitera	
du	règlement	relatif	à	
la	destruction	des	res-
sources	naturelles

La pêche sportive dans le lac Ontario profitera du règlement relatif à 
la destruction des ressources naturelles
Grâce au règlement adopté par l’état 
de New York contre la destruction 
des ressources naturelles en 2006 
afin de lutter contre la Occidental 
Chemical Corporation, un finance-
ment sera fourni pour l’implantation 
du plan de restauration et de dépen-
ses pour la pêche sportive dans le lac 
Ontario, qui appuie les objectifs de la 
communauté halieutique du lac et de 
l’écosystème du plan d’aménagement 
panlacustre. Selon le règlement de 12 
million de dollars, le Department of 
Environmental Conservation (DEC) de 
l’état de New York, en qualité de fidu-
ciaire des ressources naturelles de New 
York, a élaboré un plan de revitalisa-
tion après avoir sollicité les commen-
taires du public. En tout, le plan finan-
cera 42 projets dans quatre catégories 
dans les comtés de Niagara à ceux du 
Saint-Laurent qui restaureront et amé-
lioreront les activités de pêche sportive 
à travers l’écosystème du lac et encourageront la gestion des 
ressources halieutiques du lac Ontario. 

Quatre catégories d’implantation de projet concernant des 
améliorations, des assainissements et de nouvelles initiatives 
qui s’adressent  à : l’accès publique à la pêche (sites de lance-
ment de bateaux, quais de pêche, accès aux canaux et droits 
de pêche publique), habitat (restauration et création d’habitats, 
comprenant les frayères, la consolidation des berges, le 
passage du poisson les barrages à plan d’aménagement lam-
proies), renseignements pour les pêcheurs à la lignes (où et 
comment pêcher, instructions pour réduire l’exposition aux 
contaminants lorsqu’on mange un poisson des Grands Lacs, 
kiosques d’interprétation dans les centres d’accueil, promo-
tion de la pêche sportive, etc.) et la gestion et la recherche 
sur la population de poissons (amélioration des écloseries des 
Grands Lacs et de l’état de New York qui facilitent la gestion 
efficace des pêches par le DEC). 

La réclamation faite pour la destruction des ressources 
naturelles selon la common law de l’État de New York et le 
Superfund, offrira des compensations aux résidents de cet 
état pour la destruction des ressources naturelles causée par 
les émissions de produits chimiques dommageables dans 
l’environnement. Le règlement était fondé sur une évalua-
tion des dommages faits aux ressources naturelles de l’état, 
en particulier aux pertes de revenus pour la pêche sportive 
causée par l’imposition de quotas de consommation à cause 
de la présence de contaminants dans le poisson. La résolu-
tion de 12 millions de dollars est l’une des plus grosse somme 
obtenue pour une réclamation suivant la destruction des res-
sources naturelles en se fondant sur les pertes pour la pêche.

Le DEC a déjà proposé des idées pour le plan de dépenses 
au début de l’année 2007 en tenant une série de conférences 
publiques dans la région du lac Ontario. Environ 150 prop-
ositions de projets ont été considérées et 77 ont accédé à une 
commission qui a évalué leurs soumissions. De ces projets, 42 
ont été sélectionnés pour être implantés, y compris 25 projets 

qui améliorent l’accès à l’utilisation du public, 14 projets pour 
l’assainissement des ressources et de l’habitat et 3 projets qui 
encouragent l’amélioration de la pêche dans la région du lac 
Ontario. Les points saillants des projets comprennent : 

• Construction d’un site de lancement de bateau à la 
Golden’s Marina dans l’isthme à pointe péninsule dans 
la ville de Lyme (comté de Jefferson).

• Rénovations de l’aquarium de Niagara Falls, ajout de 
poissons, amélioration des expositions et des séminaires 
sur la pêche sportive. 

• Améliorations des routes d’accès à la zone plus basse de 
la rivière Niagara, dans les parcs d’état Whirlpool and 
Devil’s Hole et la création de plate formes de pêche à 
Artpark. 

• Consolidation des berges de la rivière Salmon (comté 
d’Oswego) sur une distance de 18 milles, l’un des 
chenaux les plus fréquentés de l’état par les pêcheurs.

• Les barrières de basse chute aux lamproies de mer sont 
utilisées afin de bloquer leur migration et leur fraie dans 
le lac Ontario.

• De l’équipement pour le marquage des poissons afin de 
faciliter la surveillance, le contrôle et l’étude d’espèces 
comme le saumon quinnat, la truite arc-en-ciel et la 
truite de lac par le DEC.

• Amélioration des écloseries de poisson de la rivière 
Salmon (comté d’Oswego) afin d’améliorer la produc-
tion de truite et de saumon et à Cap Vincent (comté de 
Jefferson) afin de lancer des stocks de doré jaune, de 
grand brochet et de maskinongé.

• La surveillance du doré jaune et des améliorations à 
son habitat afin d’évaluer leur présence dans les bassins 
tributaires et d’améliorer leur habitat d’éclosion.

• Une assistance à la promotion de la pêche afin 
d’améliorer les tournois de pêche sportive, les foires et 
les autres événements publiques de la région des Grands 
Lacs. ♦

Les projets financés par le règlement relatif à la destruction des ressources 
naturelles comprennent des améliorations aux occasions de pêche publique, y 
compris l’accès aux canaux et les droits de pêche publique. Source : New York Sea 
Grant Extension, Pat MacNeill.
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Les agences gouvernementales responsables de l’implantation 
plan de travail pour le plan d’aménagement panlacustre du 
lac Ontario continuent leurs efforts afin de restaurer et de 
protéger l’écosystème du lac Ontario. Afin d’atteindre cet ob-
jectif, de nouvelles activités seront ajoutées au plan de travail 
de cinq ans du plan d’aménagement panlacustre actuel, plan 
de travail qui avait pris effet en janvier 2007.

Les réductions de polluants critiques sont d’une importance 
capitale pour le plan d’aménagement panlacustre. Les efforts 
de dépistage des contaminants faits par le Canada et les 
États-Unis se poursuivront afin d’identifier et de contrôler les 
sources de contaminants.

La coordination des efforts de surveillance binationaux se 
poursuivra aussi, particulièrement les efforts concernant les 
indicateurs d’écosystème du plan d’aménagement panlacus-
tre. Le projet d’évaluation du réseau trophique inférieur du 
lac Ontario était le début d’une initiative binationale afin 
d’évaluer la situation changeante du réseau trophique infér-
ieur. Les organisations travaillant sur le plan d’aménagement 
panlacustre mènent maintenant l’initiative binationale de 
recherche et de surveillance du lac Ontario 2008 en se con-
centrant sur la mesure du réseau trophique inférieur et la 
situation des produits chimiques dans le lac, aussi bien dans 
les zones près de la côte que dans les zones ouvertes du lac. 
Divers produits chimiques nouveaux préoccupants et des 
sédiments repérés dans l’eau doivent être analysés. La plani-
fication nécessaire à la consolidation de cet effort de surveil-
lance binational est en cours et se concrétise par l’analyse des 
données, la publication des résultats et l’évaluation des impli-
cations d’une gestion panlacustre.

Le plan d’aménagement panlacustre poursuivra l’expansion 
de ses efforts de collaboration concernant les projets de 
conservation et de réintégration du pygargue à tête blanche 
et multipliera les efforts de surveillance des sédiments con-
taminés en utilisant des carottes de sédiments récupérées par 
l’USEPA, EC, OMOE et DEC.

La stratégie binationale pour la protection de l’habitat, 
qui a commencée en 2006, mettra la table pour la co-
ordination future des priorités de protection et de restau-
ration de l’habitat afin d’atteindre les buts fixés par le plan 
d’aménagement panlacustre concernant la biodiversité. Une 
fois cette stratégie finalisée, des projets visant la protection 
ou la restauration seront sélectionnés et éligible au finance-

ment et les ressources ainsi que les partenaires auront le feu 
vert pour implanter ces projets. Le plan d’aménagement pan-
lacustre planifie aussi l’expansion de ses liens avec les organi-
sations du réseau hydrologique.

L’information du public sur les problèmes complexes avec 
lesquels le lac est aux prises est la première étape pour obtenir 
l’appui et la participation du public à l’atteinte des objectifs 
du plan d’aménagement panlacustre. Parmi les activités en 
cours et planifiées, on compte notamment des rencontres avec 
des groupes existants du bassin, la formation de partenariats 
locaux pour appuyer les projets du plan d’aménagement pan-
lacustre et la diffusion d’information aux intervenants. Lors 
de la rencontre pour le plan d’aménagement panlacustre de 
2005 à Kingston en Ontario, le sujet de la gestion du lac a 
été évoqué. Le plan d’aménagement panlacustre continuera 
d’informer le public sur les progrès réalisés quant à la res-
tauration et à la protection de l’écosystème du lac Ontario par 
des rapports et des conférences publiques et ouvre la porte à 
des activités additionnelles afin d’informer les gens. ♦

Prochaines étapes
•	 Prochaines	étapes

•	 Pour	de	plus	amples	
renseignements

Pour de plus amples renseignements
Consultez notre site Web, à l’adresse www.binational.net, ou communiquez avec les personnes suivantes :

Au Canada : 
Mme Pamela Finlayson 
Environnement Canada 
Téléphone : (416) 739-5996 
Télécopieur : (416) 739-4804 
Courriel : pamela.finlayson@ec.gc.ca

Aux États-Unis : 
M. Mike Basile 
U.S. Environmental Protection Agency 
Téléphone : (716) 551-4410 
Télécopieur : (716) 551-4417 
Courriel : basile.michael@epa.gov

Le plan de gestion du Lac Ontario est un partenariat binational entre Environnement Canada, Pêches et Océans Canada, 
Environmental Protection Agency des é.-U., Fish and Wildlife Service des é.-U., le ministère de l’Environnement de 
l’Ontario, le ministère des Richesses naturelles de l’Ontario et le Department of Consevation de l’État de New York.

Les efforts joints pour la conservation du pygargue à 
tête blanche sont l’une des nombreuses priorités du plan 
d’aménagement panlacustre du lac Ontario. Source : U.S. 
Fish and Wildlife Service.


